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Programme

• Obstacles à la communication
• Communicateurs formels, symboliques
• Comment les personnes communiquent
• Obstacles à la communication
• Impact des obstacles dans la vie quotidienne
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Troubles de la communication 
• Un demi-million de Canadiens souffrent de handicaps 

qui affectent la parole, le langage et la communication.
• Les troubles de la communication peuvent affecter la 

parole et/ou la compréhension avec les autres 
• Avoir un handicap dans un domaine ne signifie pas avoir 

un handicap dans un autre domaine.
• Un trouble de la parole peut se traduire par un discours 

peu clair ou par un manque ou une absence de discours
• Un trouble du langage peut affecter la façon dont une 

personne comprend ce qui est dit ou la façon dont elle 
peut exprimer ce qu'elle pense.

© 2020

3



2

Les troubles qui affectent la communication 

La communication peut être affectée par de 
nombreux troubles sous-jacents.
• Troubles à vie  
• Troubles acquis 
• Troubles évidents - cachés / invisibles 
• Troubles légers - graves 
• Troubles multiples
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La tempête parfaite
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• Impact de l'incapacité perçue
• Manque de sensibilisation aux troubles de la 

communication 
• Absence de réglementations, de politiques et de 

procédures pour fournir des aménagements et 
des aides à la communication

• Manque de services en communication et de 
financement des appareils 

5

Résumé
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• Les troubles de la communication peuvent masquer les 
capacités. 

• Il existe un large éventail de besoins en matière de 
communication et les personnes ont besoin de différents 
types de soutien qui peuvent varier en nombres.

• Sans aide adéquate à la communication, les personnes 
peuvent se heurter à de sérieux obstacles et subir des 
conséquences lorsqu'elles exercent leur capacité juridique 
pour contrôler ce qui se passe dans leur vie. 

• Les personnes ont le droit d'obtenir les aides dont elles 
ont besoin pour faire des choix, exprimer leurs 
préférences et prendre les décisions qui sont importantes 
pour elles 
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